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ASSEMBLEE GENERALE DE LA COPROPRIETE DU 3 JUIN 2021 SOUS FORME ECRITE 
PPE «RESIDENCE LA PERROUDE » À GLAND 

PROCES-VERBAL 

Retour des bulletins de vote 

42 copropriétaires ont retourné leur bulletin de vote sur 46. 

 

Points traités selon l’ordre du jour remis avec la convocation 

1 commentaires de l’administrateur sur l’exercice 2020. 
Malgré une année 2020 sans assemblée pour discuter des projets en cours, l’exercice s’est déroulé 
tout à fait normalement.  
Mouvements à mentionner : 
- une attribution au fonds de rénovation identique à celle effectuée en 2019, soit CHF 35'000.- . 
- après clôture, l’exercice présente un excédent de produits de CHF 12'215.64 qui a aussi été 

viré au fonds. 
Le montant du fonds de rénovation au 31 décembre 2020 est de CHF 368'392.16. 
 
2 rapport des contrôleurs des comptes, approbation des comptes et décharge aux organes 

de la PPE. 
Les comptes ont été contrôlés le 4 mai 2021 par Madame Rossella CARDOSO et Monsieur Claude 
CHAMPION. Leur rapport ci-dessous : 
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 RESULTATS DES VOTES : 

Approuvez-vous les comptes 2020 (MS) ?  41 OUI  1 ABSTENTION 0 NON 

Donnez-vous décharge aux contrôleurs (MS) ? 41 OUI  0 ABSTENTION 0 NON 

Donnez-vous décharge à l’administrateur pour son mandat 2020 (MS) ?  

41 OUI  1 ABSTENTION 0 NON 

 
3 nomination de l'organe de contrôle, des membres du comité. 

Nomination de l’organe de contrôle : 

N’ayant pas de possibilité simple de proposer de nouveaux contrôleurs aux comptes, nous 
espérons que certains d’entre vous se proposeront spontanément en nous le mentionnant dans 
l’annexe a) au bas du bulletin de vote que vous devez nous retourner. 
Sans proposition, nous nommerons pour le contrôle des comptes 2021 ; Madame Rossella 
CARDOSO et Madame Nathalie DUBOIS. 

Tous les membres du comité ont accepté un nouveau mandat. 

Nomination des membres du comité technique : 

 Monsieur Ivo CARDOSO  
 Madame Nathalie DUBOIS  
 Monsieur Vito DE MEO  
 Madame Alexandra OLIVIER  
 Monsieur Christophe OLIVIER  

 Monsieur Pasquale RICCIO 

Nomination de l’administrateur :  

Le mandat de Monsieur PASQUIER de PPE SUPPORT est arrivé à échéance. Il se représente 
volontiers pour un nouveau mandat de trois ans, 2021, 2022, 2023. 
Les conditions de CHF 18'980.- HT plus débours datant de 2014, il demande pour ce nouveau 
mandat CHF 19'550. – HT plus débours, soit une augmentation de 3%. Il rappelle que le mandat 
d’administrateur est dénonciable en tout temps. 
 

 RESULTATS DES VOTES : 

Acceptez-vous la nomination des contrôleurs (MS) ? 41 OUI 1 ABSTENTION 0 NON 

Acceptez-vous la nomination des membres du comité (MS) ?     37 OUI 3 ABSTENTION 2 NON 

Acceptez-vous la nomination de l’administrateur (MS) ?  42 OUI 0 ABSTENTION 0 NON 

 
 
4 points amenés par l’administrateur : 

4a) conciergerie - demande de M. RICCIO – explication, votation (majorité simple) 
Monsieur RICCIO nous  a demandé d’introduire un point à l’ordre du jour de la prochaine 
assemblée générale, ce que nous faisons. Il souhaite remplacer le concierge actuel Monsieur 
Antonio CORRALES par un service de conciergerie extérieur, la société ADM Services Sàrl. 
Vous trouverez ci-dessous,  
- la lettre de Monsieur RICCIO qui explique les raisons de cette demande 
- l’offre de la société ADM Services 
- la position de tous les membres du comité technique à l’exception de Monsieur RICCIO 
- la position de l’administrateur. 
Sur le bulletin de vote, nous vous demandons de voter pour décider si vous acceptez de remplacer 
Monsieur CORRALES par la société ADM Services. 
Vous trouverez sur les deux pages qui suivent la lettre de Monsieur RICCIO et l’Offre d’ADM 
Service pour la conciergerie de la Perroude 



YVES
Zone de texte 
4a) conciergerie - demande de M. RICCIO  - explication, votation (majorité simple)
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La position de tous les membres du comité technique à l’exception de Monsieur RICCIO : 

Les membres du comité ne souhaitent pas remplacer Monsieur CORRALES.  
Quelques qualificatifs sur Monsieur CORRALES qu’ils ont écrits dans leurs retours : 
- personne aimable, souriante, sympathique et professionnelle. 
 

La position de l’administrateur : 

Mesdames, Messieurs les copropriétaires, 
 

Depuis 2009 nous administrons votre PPE et depuis toutes ces années, le sujet de la conciergerie 
est toujours revenu de manière récurrente. 

Petit historique. 
Au début, une copropriétaire, Madame MAURER, occupait ce poste à satisfaction selon ce qui 
nous a été rapporté. Mais des esprits ‘chagrin’ ont réussi à la dégoûter jusqu’à ce qu’elle renonce. 
La conciergerie a aussi été confiée à une société externe CASALYS. Les copropriétaires  
mécontents les ont remerciés. 

Nous avons ensuite engagé Madame SGRO qui accomplissait un bon travail. Notre collaboration 
a failli s’arrêter dès la 1ère année car elle ne pouvait plus supporter les remarques déplacées à 
savoir qu’elle coûtait trop cher à la PPE et qu’elle ne faisait pas son travail correctement. 

Puis lorsque Madame SGRO nous a quittés, nous avons engagé Monsieur Antonio CORRALES 
avec l’approbation du comité qui avait été consulté. Ce jeune concierge a reçu les mêmes 
remarques que Madame SGRO et des mêmes personnes : trop cher et travail mal fait. Nous avons 
aussi été informés que ces mêmes esprits ‘chagrin’ colportaient de fausses rumeurs sur le travail 
du concierge. 

Aussi bien avec Madame SGRO qu’avec Monsieur CORRALES, nous avons été informés que les 
mêmes esprits ‘chagrin’ posaient des marqueurs dans les communs pour voir si le concierge 
passait bien partout. 

Heureusement, les concierges survivent à la Perroude grâce aux petits mots d’encouragement 
prodigués par de nombreux habitants. De notre côté, nous avons reçu de nombreux 
emails/téléphones nous priant de remercier Monsieur CORRALES pour son excellent travail. 

Cette fois-ci, nous en avons assez de ces histoires qui ne font que semer des rumeurs malsaines, 
raison pour laquelle nous vous demandons de vous prononcer sur le bulletin de vote si vous voulez 
remplacer le concierge actuel par ADM Services, société proposée par Monsieur RICCIO, ou si 
vous voulez garder le concierge actuel Monsieur Antonio CORRALES. 

Monsieur RICCIO avance deux raisons pour le changement : 
- « le service fourni par le concierge actuel n’est pas du tout satisfaisant »  
- « la PPE pourrait bénéficier d’économies non négligeables en comparaison aux coûts 

actuels » 

Cela fait maintenant environ 24 mois que nous posons la question aux copropriétaires que nous 
rencontrons s’ils sont satisfaits de Monsieur CORRALES. Nous en concluons sans aucun doute 
que la raison avancée par Monsieur RICCIO est fausse et fallacieuse. 

Concernant les économies. En 2020, le service de conciergerie a coûté à votre copropriété 
CHF 36'675.- (salaire net annuel CHF 30'000 ou salaire net mensuel CHF 2'500.-, le reste 
représente le montant des  charges sociales annuelles CHF 6'675.-).  

Selon l’offre d’ADM Services du 10 mai 2021, le service de conciergerie coûterait CHF 28'697.85 
TTC à la PPE, donc une économie de CHF 7'977.15 par an. 
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Tableau des coûts du service de conciergerie de 2008 à 2020, comparaison avec ADM 

  
 

Autres considérations importantes. 

Monsieur CORRALES travaille à 50% dans votre copropriété, soit environ 21 heures par semaine. 
Il est présent dans votre copropriété tous les après-midis et il est présent pratiquement chaque fois 
qu’une entreprise doit passer dans les immeubles pour une intervention même si c’est le matin. 

ADM Services se basant sur le cahier des charges que nous avions élaboré avec le comité nous 
propose  trois passages par semaine pour un total de 12 heures. Nous doutons fortement qu’il soit 
possible d’effectuer toutes les tâches demandées en seulement 12 heures par semaine. Notre 
doute nous a été confirmé par les concierges précédents que nous avons questionnés. 

Nombre d’heures annuel et prix de l’heure brut :  

Corrales      21h x 52 sem. =  1'092h/an, soit  36'675.- : 1'092 = CHF 33.60 brut par heure 

ADM Services 12h x 52 sem. =  624h/an, soit  28’697.85 : 624   = CHF 46.-  brut par heure 

 

Notre avis sur ce sujet.  

Nous sommes du même avis que les membres du comité, excepté Monsieur RICCIO, et ne 
souhaitons pas le remplacement de Monsieur Antonio CORRALES qui a toute notre confiance. 

Nous vous remercions de voter en complétant le bulletin de vote annexé et en nous le renvoyant 
au moyen de l’enveloppe affranchie. 
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 Tableau des bulletins de vote concernant le point 4a) 
 

  

 
 

RESULTATS DES VOTES : 

4a) conciergerie, proposition de M.Riccio -  

Acceptez-vous le remplacement du concierge actuel par une société externe (MS) ? 

 5 OUI 5 ABSTENTION 32 NON 

 La proposition de M.RICCIO est donc refusée.  
 
 Vous avez été nombreux à nous remettre des mots d’encouragement pour Antonio que nous lui 

avons transmis : gentillesse, bon travail, serviable, … .  
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4b) chauffage – température dans les appartements, sondage 
En 2019, l’installation de chauffage a été remplacée passant du même coup du mazout au gaz. 
Profitant de ces travaux sur le chauffage, un ébouage complet de l’installation avait été réalisé. 
Tous ces changements ont modifié les paramètres des régulations aussi bien en chaufferie que 
les réglages (vannes) de vos appartements. 
Plusieurs habitants nous ont rapporté qu’il fait trop chaud dans les appartements.  
Afin de nous faire une idée plus précise, nous vous demandons de nous indiquer sur le bulletin de 
vote quel est votre avis sur la température de votre appartement. Nous apprécierons au passage 
si vous pouvez aussi nous dire quelle est la température dans le salon. 
 

 RESULTATS DES VOTES : 

4b) chauffage – température dans les appartements, sondage 

Température dans votre appartement cet hiver, quel est votre ressenti ?   

  13 TROP CHAUD  25 NORMAL  0  FROID 

 

Les réponses indiquent clairement que la majorité des copropriétaires trouvent la température de leur 

appartement normale. Nous ne toucherons rien aux réglages dans la chaufferie. Par contre, au début de la 

prochaine période de chauffe, en automne 2021, nous mandaterons le chauffagiste pour qu’il passe auprès 

des copropriétaires qui ont répondu avoir ‘trop chaud’ afin de leur montrer comment régler les vannes sur 

les paliers.  

 
4c) location de vos appartements via RBNB ou sociétés similaires – situation, votation 
(majorité simple) 
Les propriétaires ne peuvent pas louer leur logement via RBNB ou autres si les copropriétaires ne 
l’ont pas autorisé lors d’une décision prise en AG ce genre de locations.  
Voici notre position sur le sujet. 
Les locations via des organismes de type RBNB posent bien souvent des problèmes dans des 
immeubles d’habitation : 
- changements fréquents de locataires qui viennent pour quelques semaines ou pour des 

vacances dans la région 
- les personnes de passage dans les appartements loués via ces organismes ne connaissent 

pas les règles en vigueur dans votre PPE ; évacuation des déchets par exemple 
- ils ne se soucient pas forcément de leurs voisins sachant qu’ils sont là peu de temps, manquent  

d’égards 
- les locations de type RBNB posent aussi un problème d’affectation des logements. 

Pour notre part, la copropriété ne devrait pas autoriser ces locations. 

Sur le bulletin de vote, vous êtes priés de nous faire savoir si vous autorisez ou non ces locations 
via RBNB ou autres. 
 

 RESULTATS DES VOTES : 

4c) location de vos appartements via RBNB ou sociétés similaires 

Acceptez-vous que les copropriétaires puissent louer leur appartement via RBNB ou des sociétés 

similaires (MS) ?  5 OUI 6 ABSTENTION 31 NON 

 

Les copropriétaires ont donc décidé d’interdire la location d’appartements via RBNB ou sociétés 

similaires pour éviter les nuisances qui en découlent.  

 
 
 
  



 

 

 

 
 

 
 

 .  

 

RTE DE ST-CERGUE 15, 1260 NYON – TEL. : 022 990 30 07 – EMAIL : info@ppesupport.ch  Page 7 sur 7   
(20210615LPPE_Copro-AG2021-ProcesVerbal.docx) 

 
 
 
4d) containers à carton-papier - situation. 
La ville de Gland effectue un ramassage pour les papiers-cartons, un jeudi sur deux. Elle demande 
que tous les immeubles soient équipés de containers à cartons-papiers. 
Pour votre PPE, plusieurs points doivent être résolus avant toute installation de containers : 
- Un ramassage une semaine sur deux pose un problème de volume pour votre copropriété. Il 

sera nécessaire d’installer trois containers et de prévoir éventuellement un quatrième si le 
volume de trois ne devait pas suffire. 

- Les containers peuvent être stationnés dans le garage ou à l’extérieur. A voir. 
- S’ils ne sont pas stationnés le long de la route pour ramassage, ce qui sera le cas, qu’ils soient 

dans le garage ou à l’extérieur, le concierge devra intervenir pour les sortir et pour les rentrer. 
Ce point sera discuté prochainement entre l’administrateur et le comité technique. 
 
 
5 budget 2021 - fonds de rénovation 2021 - conditions mensuelles 2022. Votation (majorité 

simple) 
Le budget d’exploitation 2021 et celui du fonds de rénovation pour 2021 vous sont remis en page 
6 et 7 du document ‘Résultats’. 
Il est prévu une attribution de CHF 35'000.- au fonds de rénovation. 
L’excédent de produits après clôture de CHF 6'656.60 sera également viré au fonds. 
Le montant du fonds de rénovation au 31 décembre 2021 devrait se monter à CHF 410'048.76 . 
Les conditions mensuelles 2022 restent inchangées. 

 

RESULTATS DES VOTES : 

 Acceptez-vous le budget d’exploitation 2021 (p.6 des résultats)  (MS)? 

  40 OUI  2 ABSTENTION 0 NON 

 Acceptez-vous le fonds de rénovation 2021 (p.7 des résultats)  (MS)? 

  40 OUI  2 ABSTENTION 0 NON 

 
 Nyon, le 15 juin 2021  YP/sh L’administrateur Yves PASQUIER 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


